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Le Préfet de Seine-et-Marne 

à 

Mesdames et Messieurs les Maires 
En communication à Madame et Messieurs les 
Sous-Préfets d'arrondissement 

Objet: Grippe A/HtNt - Organisation de la réponse sanitaire et modalités de distribution des équipement 
de protection aux professionnels de santé. 

L'extension de l'épidémie de gnppe due au virus AlHlNl a conduit l'Organisation 
Mondiale de la Santé a déclaré le passage au niveau 6 de son plan, confinnant la situation de 
pandémie. Au niveau national, le Premier Ministre a décidé le maintien en situation SA, la 
circulation active du virus étant restreinte en dépit de l'apparition des premiers foyers de cas 
groupés non liées à un voyage. 

Cette circulaire a pour objectifs de vous exposer les modalités de prise en charge des 
patients grippés A(H1NI) et de vous décrire les modalités de distribution des équipements de 
protection aux professionnels de santé. En outre, elle vous rappellera le rôle des maires en situation 
de pandémie. 

1 - l'adaptation de la réponse sanitaire 

Depuis le début de l'épidémie sur le territoire national, la prise en charge hospitalière des 
patients a été privilégiée. Ce dispositif a pennis, d'une part, de ralentir la progression du virus, et 
d'autre part, d'acquérir une meilleure connaissance du virus et de ses effets. 

Compte tenu des connaissances acquises et de l'augmentation du nombre de cas, qui 
traduit un début de circulation active du virus au sein de la population, le Ministre de l'Intérieur, de 
l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales et la Ministre de la Santé et des Sports ont décidé de 
modifier la prise en charge des patients. Par conséquent, à partir du 23 juillet prochain, ce dispositif 
sera étendu au secteur de la médecine de ville. Les médecins traitant seront donc au cœur de cette 
organisation, les établissements de santé restant mobilisés pour les cas graves ou les jeunes enfants. 

Confonnément aux dispositions du plan gouvernemental, les équipements de protection 
sont fournis aux professionnels de santé. Cette distribution s'effectuera selon les modalités décrites 
dans le paragraphe suivant. 
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II – l’organisation départementale 
 
Une plate-forme logistique départementale a été déterminée. Il s’agit de la Préfecture de 

Seine-et-Marne.  
 
Cette plate-forme est approvisionnée par une plate-forme zonale.  
 
Les équipements de protection seront ensuite stockés dans des sites de mise à disposition 

dans lesquels les professionnels de santé non hospitaliers viendront se fournir. Compte tenu de la 
superficie du département, ces sites vont être implantés dans les communes chefs-lieux de canton.  

 
Les professionnels de santé, et en particulier les médecins de ville, vont être rapidement 

informés des coordonnées des sites de mise à disposition. Chaque site aura à suivre les flux de 
distribution des masques à partir de la tenue d'un registre et devra renseigner l'outil "BILANLIN", 
qui permet d'organiser la gestion des commandes au niveau zonal et national. 

 
 
 
 Plate-forme nationale 
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 Plate-forme départementale 

Préfecture de Seine-et-Marne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site de mise à 
dispositions 

Commune chef-
lieu de canton 

Site de mise à 
dispositions 

Commune chef-
lieu de canton 

Site de mise à 
dispositions 

Commune chef-
lieu de canton 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Médecins libéraux, 
infirmiers 
libéraux,…. 
Dans leur canton 

Médecins libéraux, 
infirmiers 
libéraux,…. 
Dans leur canton 

Médecins libéraux, 
infirmiers 
libéraux,…. 
Dans leur canton 

 
 
 
 
 
 
 



III - le rôle des maires 

L'extension de l'épidémie étant de nature à désorganiser significativement l'action des 
services publics, il est essentiel que vous puissiez disposer d'un plan de continuité. Ce document 
doit vous permettre d'identifier les missions qui pourraient être reportées, aménagées ou encore 
celles dont le maintien est nécessaire au fonctionnement de vos services ou indispensable à la 
continuité de la vie collective. Vous trouverez les indications adéquates ainsi qu'un exemple de 
plan dans la fiche G.l du plan gouvernemental: 

bttp:/!»ww,grjppcayiajrc,gouy,fr/TMG/pdflfichc G 1-3 .pdf 

Par ailleurs, s'agissant des masques de protection, je vous rappelle qu'il vous appartient 
de veiller à l'approvisionnement de vos personnels. En outre, pour les communes qui n'auraient pas 
désigner de correspondant «grippe », je vous saurai gré de bien vouloir procéder à cette 
nomination et de transmettre ses coordonnées à mes services (SIDPC). 

Enfin, vous trouverez en pièces jointes les notices d'utilisation des équipements de 
protection et les modes de contamination des virus respiratoires. Il serait souhaitable que vous 
puissiez diffuser ces documents le plus largement possible à vos administrés. 

*** 
** 

S'agissant des vaccins, je vous informe, dès à présent, que l'Etat a commandé 94 millions 
de doses, sachant qu'il convient de préciser que deux doses par personne à vacciner sont 
nécessaires. Je vous préciserais les modalités de vaccination dès qu'elles auront été déterminées au 
niveau national. 

Je vous remercie de votre implication dans ce dispositif et vous informe que mes services 
( SIDPC) sont à votre disposition pour tout renseignement. 

Michel GUILLOT 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les modes de transmission de la maladie sont les postillons, la toux, l’éternuement ainsi que 
par l’intermédiaire des mains. 

 
 

C’est pourquoi il faut suivre scrupuleusement les consignes d’hygiène. 
 

Respectez les règles d’hygiène : 
 

LE LAVAGE DES MAINS 
 
 
 
 
 



 

 

Lavez-vous très régulièrement les mains (eau + savon pendant ou solution hydro-alcoolique) 
pendant 30 secondes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MOUCHAGE, ETERNUEMENTS, EXPECTORATION, TOUX 
 

Utilisez un mouchoir en papier à usage unique pour vous moucher ou cracher puis jetez le dans une 
poubelle recouverte d’un couvercle et lavez-vous les mains ; Chaque fois que vous éternuez couvrez-

vous la bouche et le nez puis lavez-vous les mains. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




